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Souli}?1wnt la nécessité d'entreprendre, au sein de 
l'Organisation des Nations Unies, des recherches 
plus approfondies, plus axées sur l'avenir et à plus long 
terme dans le domaine du désarmement, 

Rappelant sa résolution 34/83 M du 11 décembre 
1979, 

1. Etprime .1·a gratitude au Conseil d'adminis
tration de l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche pour la contribution qu ïl a apportée 
à la création et au développement de l'Institut de 
recherche des Nations Unies sur le désarmement: 

2. Prend note m·ec .rnti\fàction des activités 
menées par l'Institut de recherche des Nations Unies 
sur le désarmement depuis sa création: 

3. Décide que : 

a) L'Institut de recherche des Nations Unies sur le 
désarmement 

i) Fonctionnera en tant qu'organisme autonome, 
en liaison étroite avec le Département des affai
res de désarmement 114; 

ii) Sera organisé de manière à assurer la participa
tion des Etats sur une base politique et géogra
phique équitable: 

iii) Continuera d'effectuer des recherches indépen
dantes sur le désarmement et sur les questions 
de sécurité connexes; 

iv) Tiendra dûment compte des recommandations 
de l'Assemblée générale: 

h) Le Conseil consultatif pour les études sur le 
désarmement, qui relève du Secrétaire général, fera 
fonction de Conseil d'administration de l'Institut: 

c) L'Institut aura son siège à Genève: 

d) Les activités de l'Institut seront financées ;, 
l'aide de contributions volontaires d'Etats et d'orga
nisations publiques et privées; 

4. lm·ite les gouvernements à envisager de verser 
des contributions à l'Institut de recherche des Nations 
Unies sur le désarmement; 

5. Prie le Secrétaire général de fournir un appui 
administratif et autre à l'Institut de recherche des 
Nations Unies sur le désarmement; 

6. Prie le Conseil d'administration de rédiger le 
statut de l'Institut de recherche des Nations Unies sur 
le désarmement sur la base de son mandat actuel, en 
vue de le présenter à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session; 

7. lnl'ite le Directeur de l'Institut de recherche 
des Nations Unies sur le désarmement à faire rapport 
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session, sur l'application de la présente résolution et 
sur les activités menées par l'Institut; 

V 

1. Prie le Secrétaire général de transformer le 
Centre pour le désarmement du Secrétariat, dûment 
renforcé grâce aux ressources globales actuelles de 
l'Organisation des Nations Unies, en Département 
des affaires de désarmement, dirigé par un secrétaire 

114 Voir section V de la présente résolution. 

général adjoint et organisé de manière à tenir pleine
ment compte du principe de la répartition géographi
que équitable; 

2. !'rie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session. sur l'application pratique de la présente réso
lution. 

1()/" séance plénière 
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37 / 100. Examen et application du Document de clôture 
de la douzième session extraordinaire de 
l'Assemblée �énérale 

A 

GEL DES ARMES NUCLfAIRES 

/, 'A ssemhlée g1;,1t;rnlc, 

Co111·ai11c11e qu'en cet âge nucléaire une paix mon
diale durable ne peut être fondée que sur la réali
sation d'un désarmement général et complet, sous un 
contrôle international efficace. 

Co111·llinc11e en outff qu'il faut donner la plus haute 
priorité, dans le domaine du désarmement, aux 
objectifs de désarmement nucléaire et d'élimination 
de toutes les armes de destruction massive, 

Reconnais.rnnt qu'il faut d'urgence arrêter la course 
aux armements. en particulier aux armements nu
cléaires, 

Reconnai.1·.1,1111 en outre le besoin urgent d'une 
réduction négociée des stocks d'armes nucléaires. 
aboutissant à leur élimination complète, 

1. l>emande à tous les Etats dotés d'armes nucléai
res de convenir d'un gel des armes nucléaires, ce qui, 
notamment, assurerait l'arrêt simultané total de la 
production d'armes nucléaires et la cessation com
plète de la production de matières fissiles destinées à 
la fabrication d'armes: 

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session une question intitulée 
"Gel des armes nucléaires". 

B 
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GEL DES ARMEMENTS NUCLÉAIRES 

L'A ssemhléc génemle. 

Rllppelant que, dans le Document final de la dixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale 11 \ en 
1978, elle a exprimé sa vive préoccupation devant la 
menace que représentent l'existence d'armes nu
cléaires et la poursuite de la course aux armements 
pour la survie même de l'humanité, 

Rappelant également qu'à la même occasion elle a 
indiqué que les arsenaux existants d'armes nucléaires 
étaient à eux seuls plus que suffisants pour détruire 
toute vie sur la terre et a insisté sur le fait que l'homme 
se trouvait placé devant l'alternative suivante : mettre 

"' Résolution S-10/2. 
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fin à la course aux armements et progresser vers le 
désarmement. ou périr. 

Notant que les circonstances actuelles sont un 
sujet de préoccupation encore plus grave que celles 
de 1978, en raison de plusieurs facteurs tels que la 
détérioration de la situation internationale. l'accrois
sement de la précision. de la vitesse et de la puissance 
de destruction des armes nucléaires, la promotion de 
doctrines illusoires selon lesquelles une guerre nu
cléaire peut être "limitée" ou "gagnée" et les nom
breuses fausses alertes qui se sont produites à la suite 
du fonctionnement défectueux d'ordinateurs, 

Estimant qu'il est extrêmement urgent de mettre 
fin à tout nouvel accroissement des terrifiants arse
naux des deux principaux Etats dotés d'armes nu
cléaires, qui possèdent déjà un pouvoir de riposte 
amplement suffisant et une capacité de destruction 
effrayante, 

Estimant églilement qu'il est tout aussi urgent 
d'activer les négociations visant à une réduction subs
tantielle et à une limitation qualitative des armements 
nucléaires existants, 

Considérnnt qu'un gel des armements nucléaires. 
sans être une fin en soi, constituerait la première 
étape la plus efficace pour la réalisation des deux 
objectifs susmentionnés, étant donné qu'il représen
terait un contexte propice au déroulement de négocia
tions visant à une réduction des armements, tout en 
empêchant, en même temps. que l'accroissement et 
le perfectionnement des armes nucléaires existantes 
se poursuivent pendant la durée des négociations. 

Fermement com·aincue que la situation à l'heure 
actuelle est particulièrement propice à un gel de cet 
ordre, puisque la puissance militaire nucléaire des 
Etats-Unis d • Amérique et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques est maintenant équivalente et 
qu'il semble manifeste que, globalement, ces pays 
sont à peu près à égalité, 

1. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, les 
deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires, de 
proclamer. soit au moyen de déclarations unilaté
rales simultanées soit par le biais d'une déclaration 
commune, un gel immédiat des armements nucléaires. 
qui constituerait un premier pas sur la voie du pro
gramme global de désarmement et dont la structure 
et la portée seraient le� suivantes 

a) li comprendrait : 

i) Une interdiction générale des essais d'armes 
nucléaires et de leurs vecteurs; 

ii) L'arrêt complet de la fabrication d'armes nu
cléaires et de leurs vecteurs; 

iii) L'interdiction de tout nouveau déploiement 
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs; 

iv) L'arrêt complet de la production de matières 
fissiles à des fins militaires; 

h) li serait assujetti à toutes les mesures et pro
cédures de vérification pertinentes qui ont déjà été 
convenues par les parties dans le cadre des traités 

SALT 11 16 et SALT 11 117 , ainsi qu'à celles dont elles 
ont convenu en principe au cours des négociations 
trilatérales préparatoires sur r interdiction complète 
des essais, qui se sont déroulées à Genève; 

c) li serait d'une durée initiale de cinq ans et sus
ceptible d'être prorogé si, comme l'Assemblée géné
rale y compte, d'autres Etats dotés d'armes nucléaires 
proclament eux aussi un tel gel; 

2. Prie les deux principaux Etats dotés d'armes 
nucléaires susmentionnés de présenter à l'Assemblée 
générale, avant l'ouverture de sa trente-huitième 
session, un rapport sur la suite donnée à la présente 
résolution; 

3. Dhidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session une question intitulée 
.. Application de la résolution 37 / 100 B de l'Assemblée 
générale relative au gel des armements nucléaires". 

C 
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CONVENTION SUR L'INTERDICTION 

DE t 'UTI USATION DES ARMES NUCLÉAIRES 

L'Assemblée gé11érnle, 

Alarmée par la menace que les armes nucléaires et 
leur utilisation, inhérente aux concepts de dissuasion, 
représentent pour la survie de l'humanité et pour le 
maintien de conditions qui permettent la vie, 

Com·l1inc11c que le désarmement nucléaire est 
essentiel pour la prévention de la guerre nucléaire et 
le renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionales. 

Com·ai11c11c c11 outre que l'interdiction de l'utilisa
tion ou de la menace de l'utilisation des armes nu
cléaires constituerait une étape sur la voie de l'élimi
nation complète des armes nucléaires aboutissant à un 
désarmement général et complet sous contrôle inter
national efficaœ. 

Rappelant que, au paragraphe 58 du Document final 
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale 11', il est déclaré que tous les Etats devraient 
participer activement aux efforts visant à instaurer 
dans les relations internationales entre Etats des con
ditions qui permettent de s'accorder sur un code de 
conduite pacifique des nations dans les affaires inter
nationales et qui excluraient la possibilité du recours 
ou de la menace du recours aux armes nucléaires. 

Réqfjimwnt que le recours aux armes nucléaires 
constituerait une violation de la Charte des Nations 
Unies et un crime contre l'humanité, comme elle l'a 
déclaré dans ses résolutions 1653 (XVI) du 24 no
vembre 1961, 33/71 B du 14 décembre 1978, 34/83 G 
du 11 décembre 1979, 35/152 D du 12 décembre 1980 
et 36/92 1 du 9 décembre 1981, 

llh .. Accord intérimaire entre les Etats-Unis d'Amérique et 
r Union des Républiques socialistes soviétiques relatif à certaines 
mesures concernant la limitation des armes offensives stratégiques" 
!Nations Unies. R<'rnei/ dn Tmité,, vol. 944, n" 13445, p. 3). 

117 '"Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques concernant la limitation des 
armes offensives ,tratégiques" (voir CD/53/Appendice 111/Vol.l. 
document CD/�8). 
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1. Prie le Comité du désarmement d 'entrepren
dre , en priorité , des négociations en vue de parvenir 
à un accord sur une convention internationale inter
disant en toutes circonstances l'utilisation ou la menace 
de l'utilisation des armes nucléaires, sur la base du 
texte du projet de convention sur l'interdiction de 
l'utilisation des armes nucléaires joint en annexe : 

2. Décide d' inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session une question intitulée 
"Convention sur l ' interdiction de l'utilisation des 
armes nucléaires ' '. 

ANNEXE 
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Projet de convention sur l 'interdiction 
de l'utilisation des armes nucléaires 

Les f;tat.1· parties li la pr<'.H'll/1• ( '0111·c11ti1 11 1 , 
Alarmés par la menace que représente pour la survie même de 

l'humanité l 'existence des armes nucléaires .  
Conw1incus que toute forme d'uti lisation des armes nucléaires 

constitue une violation de la Charte des N at ions li nies et un crime 
contre l 'humanité, 

Convai11c11s que la présente Convention rnnstituerait une étape 
sur la voie de l 'élimination complète des armes nucléaires en vue 
d'un désarmement général et  complet sous contrôle international 
strict et efficace, 

Ré.wltts à poursuivre les négociations pour atteindre cet 
objectif, 

Sont co111·e1111s de ce qui suit 

,4 rticle prcn1i1'I 

Les Etats parties à la présente Convention s 'engagent solenm:1 -
lement à ne pas utiliser ni menacer d'uti l iser les arme, nucléaires 
en aucune circonstance. 

Article :' 

La présente Convention demeurera en v igueur indéfiniment . 

Article 3 

1 .  La présente Convention sera ouverte à la signature de tous 
les Etats. Un Etat qui n'aura pas signé la Convention avant son 
entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article 
pourra y adhérer à n' importe quel moment .  

2 .  La  présente Convention sera soumise i 1  la  ratification des 
Etats signataires. Le Secrétaire général de l "Organisation des 
Nations Unies est le dépositaire des instruments de ratifü.:ation 
et d'adhésion . 

3 .  La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt
cinq gouvernements auront déposé les instruments de ratification , 
y compris les gouvernements des cinq Etats dotés d'armes nu
cléaires, conformément au paragraphe 2 du présent article. 

4. S'agissant des Etats qui déposeront les instruments de ratifi
cation ou d'adhésion après l 'entrée en vigueur de la présente 
Convention , celle-ci entrera en vigueur, en ce qui les concerne, ù 
la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion . 

5. Le dépositaire informera promptement tous les Etats signa
taires et les Etats ayant adhéré it la Convention de la date de 
chaque signature, de la date de dépôt de chaque instrument de 
ratification ou d'adhésion et de  la date de l 'entrée en vigueur de 
la présente Convention , ainsi que de la réception de toute autre 
communication. 

6, La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire 
conformément aux dispositions de l 0 Article 1 02 de la Charte des 
Nations Unies. 

.Jrticle 4 

L.a prc,ente Convention . dont les versions anglaise, arabe, 
chinoise . espagnole. française et russe font également foi . sera 
déposée auprès du Secrétaire général de l 'Organisation des Nations 
U nies , qui en transmettra des copies certifiées conformes aux 
gouvernements des Etats signataires d des Etats qui adhéreront à 
la présente Conventi,,n. 

EN FOI DE QUOI ,  les soussignés, à ce dûment autorisés par 
leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, 
ouverte a la signature it , le  du mois 
de 19 

D 

M ESU RES PROPRES A ACCROÎTRE LA CONFIANCE 

/, ·/1 ssc111hke f..:l'!l(;rtiit ' .  

Rappelant sa  résolution 36/97 F du  9 décembre 
1 98 1 ,  dans laquelle elle a pris acte de !'Etude détaillée 
.111r Ici 1 1 1e.1I1rcs propres tl accroître la cot�fia11cc I t K ,  
établie par le Secrétaire général avec l'assistance du 
Groupe d'experts gouvernementaux sur les mesures 
propres à acnoître la confiance nommés par lui sur 
une base géographique équitable . 

.\ c d/c/ara 1 1 t  préoccupée par la détérioration de la 
situation internationale et ! ' intensification de la course 
aux armements , qui reflètent et aggravent en même 
temps le climat politique international peu satisfaisant, 
la tension et la méfiance . 

/ '1:.1 irc11sc de renforcer la paix et la sécurité inter
nationales tout en créant des conditions propices à de 
nouvelles mesures de désarmement et en les amé
liorant , 

Not1 1 1 1 t  à 11011 1,'llll les résultats de l '/:'tudc détaillée 
sur lc.1 111cst11,'s pro11n'.1 11 uccroÎtrc la 1,11ifia11cc et , 
notamment, le rôle important que ces mesures peuvent 
jouer en ce qui concerne le renforcement de la stabilité 
régionale et mondiale ainsi que la réalisation de pro
grès dans le domaine du désarmement , 

Co11.1cic111c du fait que les mesures propres i1 accroî
tre la 1:onfiance jouent un rôle très important dans la 
réalisation du désarmement quoiqu'elles ne puissent 
être assimilées ù des mesures de désarmement, 

Con rni/1( 11c de l'utilité de mesures propres à accroî
tre la confiance arrêtées librement et d 'un commun 
accord par les Etats concernés, en tenant compte des 
conditions et des be-.;oins propres des régions inté
ressées .  

Com·11il1rnc de la nécessité de  réduire la méfiance 
et la peur entre les Etats grftce à l'application de mesu
res propres il accroître la confiance, telles que celles 
qui ont été recommandées par consensus dans l't:r ude 
d/tllilléc .l'//r les 1 1 1esItres propres 11 accroître la con
fi1111ce . notamment les échanges de renseignements 
pertinents en temps opportun sur les activités mili
taire-.; et autres questions relatives il la sécurité mu
tuelle .  et de mesures concernant les règles de conduite 
militaire des Etats en temps de paix , ainsi que gràce 
au progrès des mesures concrètes de désarmement, 

Rup1wlu11t que la confiance dépend d'un ensemble 
de fa1:tcurs interdépendants d 'ordre tant militaire que 
non militaire et qu'il faut emprunter des voies diverses 

1 " Puhlication Je, NatiPn, Unies.  numéro de vente : F .!!2 . IX . 3 .  
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pour surmonter la peur .  l ' appréhension et la méfiance 
entre Etats et  fai re régner la confiance à leur place,  

1 .  Prie instamment tous les E tats d 'encourager et 
d 'appuyer tous les efforts visant à étudier plus avant 
les façons dont les mesures propres à accroître la con
fiance peuvent renforcer la paix et la sécurité interna
tionales; 

2. /m·ite tous les Etats it env isager la possibilité 
d 'adopter des mesures propres à accroître l a  confiance 
dans leurs régions respectives et , dans les cas où cela 
est possible .  à mener des négociations il leur sujet en 
tenant compte des condi tions qui règnent dans chaque 
région et de leurs besoins ; 

3 .  Prie la Commission du désarmement d 'env i
sager l 'établi ssement de directives pour des types 
appropriés de mesures propres it accroître la confiance 
et pour l ' application de ces mesures sur un plan 
mondial ou régiona l ;  

4 .  Prie en outre la Commission du désarmement 
de présenter à l 'Assemblée générale . lors de sa trente
hui tième session , un rapport intérimaire sur ses délibé 
rations à ce sujet ; 

5 .  Rcco111111a11de en outre que tous les Etats envi
,;agent de faire figurer, dans toute déclaration ou tout 
communiqué commun de caractère poli t ique , une 
référence aux mesures propres à accroître la confiance 
ou un accord sur ces mesures , selon le cas ; 

6. Décide d ' inscrire à l 'ordre du jour provisoire 
de sa trente-hui tième session une question int itulée 
· · Examen des directives concernant les mesures 
propres it accroître la confiance .

.
. 

E 
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ÜF,SARMEM FNT ET SÉCU RITF I NTERNATIONAi F 

/, "A .1· .\'i'111hlée Rt;nérnlc . 

Rappelant ses résolutions 34/83 A du 1 1  décembre 
1 979, 35/ 1 56 J du 1 2  décembre 1 980 et 36/97 K du 
9 décembre 1 98 1  , 

Co11sidérn11t 111 ·cc i11411ii;tudc la détérioration crois
sante de la s i tuation mondiale,  qui a amené au plus 
bas niveau la compréhension et la coopération dans 
le domaine de la paix e t  de la sécurité , rendant ains i  
la survie de l ' humanité extrêmement précaire .  

. 1 /am1éc par la situation critique actuel le dans le 
monde et l ' incapacité où se trouve l 'Organisation des 
N ations U nies de prendre des mesures décisives,  ce 
qui met clai rement en évidence le fait que le Conseil 
de -;écurité est dépourvu des moyens de donner effet 
it ses décisions ,  même lorsqu 'el les sont adoptées ii 
l ' unanimité,  

< irn 1 ·c1 11c11t p1,;occ11ph' par la stagnation persistante 
des efforts Je négm:iation sur le désarmement, alors 
que l 'escalade de la course aux armements se pour
suit ù un rythme rapide avec des conséquences mena
çantes et que les risques de guerre nucléaire ont 
augmenté . 

Co11.1Cic11 1e de la nécessi té d ' appliquer à toute la  
q uestion du désarmement une méthode nouvelle et 

plus posit ive consistant essentiel lement à faire fonc
tionner le système de sécurité collective prévu dans 
la Charte des N ations U nies, tout en travail lant à la 
conclusion d 'accords de désarmement, 

Conl'{lincue que la  première mesure à prendre à 
cette fin est de rétabli r  l 'autorité du Conseil de sécurité 
en appliquant effectivement ses décisions relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales .  
conformément aux dispositions d e  la Charte, 

Rcco1111ai.1· sant que ce processus créerait les condi
tions nécessaires à la cessation de la course aux arme
ments et faciliterait des négociations fructueuses sur 
un programme complet de désarmement . 

Reconnaissant en outre que l 'application d ' une telle 
méthode établirait un cl imat de confiance ù l 'Organi
sation des Nations Unies , i nstaurant ainsi une détente 
stable qui permettrai t  d ' harmoniser l 'action des na
tions - plus particul ièrement des grandes puissan
œs - en vue de coopérer it la paix et ù la survie de 
l 'humanité , 

Co11.,cic11tc du fait que les principes du désarmement 
consacrés dans la Charte font partie intégrante du 
système i nternational de sécurité collective et en dé
coulent , 

Rappelant le paragraphe 1 3  du  Docu ment final de la 
di xième session extraordinaire de l 'Assemblée géné
rale 1 1 ' ,  première session extraordinaire consacrée au 
désarmement ,  où i l  est reconnu qu'une paix rée l le et 
durable ne peut ètre i nstaurée que grâce it l ' application 
effective du système de sécurité prévu dans la Charte 
et ù une réduction rapide et substantiel le des arme
ments et des forces armées par accord international 
et exemple mutuel , 

Rappelant en outre le paragraphe 62 du Document 
de clôture de la douzième session extraordinaire de 
l ' Assemblée générale 1 1 9

, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement ,  dans lequel elle a 
souligné la nécessité de renforcer le rôle central de 
l 'Organisation des N ations Unies dans le domaine du 
désarmement et de mettre en application le système 
de sécurité prévu dans la Charte , conformément aux 
dispositions du Document final de la di xième session 
extraordinaire .  

Prenant acte 111 ·cc satisjàction du rapport du Secré
taire général sur l 'activi té de l 'Organisation I iti

, dans 
lequel i l  a souligné notamment que " l 'objectif le plus 
urgent est de réhabiliter le  principe d 'une action collec
tive pour la paix et la sécurité,  qui figure dans la 
Charte, afin que l 'Organisation des Nations Unies soit 
mieux à mème de s'acquitter de sa tâche essentielle" 
et a demandé ù tous les gouvernements de faire un 
effort sérieux pour mettre en place • ·un système i nter
national plus stable de sécurité collective" . 

Réqffirma11t sa résolution 36/97 K du 9 décembre 
1 98 1 .  dans laquel le el le a demandé l 'application des 
dispositions de sa résolution 35/ 1 56 J du 12 décembre 
1 980, qui avait été adoptée par consensus , 

1 .  Demande ù tous les Etats de prendre sans 
tarder des mesures en vue d 'appliquer la résolution 
36/97 K de l ' Assemblée générale et de coopérer en 

1 "' /)ocu,nc111., officit 1!., dl' / '  � ,·s('Jllhf,,,, t:Cllt'lt1 l 1 · .  d, ,u::ii•mc · , r ·.,-
11011 ,·.rtmordi11air, : .  41111c.r,·s , points  9 ,  I l> .  1 1 . 1 2  t' l  1� de l 'ordre 
du jour, document A/S- 1 2 / 32 .  

"0 /1,it/ . .  1n·11l<'- 1< 1•tii-111c , , .  11i<1 11 .  S11ppl,•111< ·111  1 1 ' '  I ( A/37 / 1 l .  
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vue de rendre plus efficace le système de sécurité 
prévu dans la Charte des N ations U nies . ce qui faci
literait effectivement un désarmement substant ie l ;  

2 .  Prie le Consei l  de sécurité - plus part iculiè
rement ses membres permanents - de prendre 
d 'urgence les mesures nécessaires pour  assurer l ' appli
cation effective des décisions du Conseil pour le 
maintien de la paix et de la  sécurité internationales . 
conformément à la Charte .  

F 

/()/c séance plh1ih-c 
/3 décemhrc l 9X2 

DÉSARM E M ENT RÉGION A L  

L 'Asscmhlée 1dnérale , 

Réitérant .rn préocc11patio11 devant la course aux 
armements , notamment dans le domaine nucléaire . 
et l 'augmentation continue des dépenses d 'armement . 

Rappelant que tous les Etats , en particulier les Etats 
dotés d 'armes nucléaires et les autres Etats mil itai
rement i mportants ,  ont la  responsabilité d'arrêter et 
d ' inverser la course aux armements ,  

Réaffirmant le droit de chaque Etat d'évaluer 
souverainement les conditions propres à sa sécurité 
et de prendre toutes les dispositions nécessaires à cet 
égard, compte tenu des buts et principes des Nations 
Unies e t  des conditions particulières de chaque région , 

Tenant compte des décisions et recommandations 
du Document final de la dixième session extraordi
naire de l 'Assemblée générale 1 1 s . notamment de son 
paragraphe 1 14 ,  

SouliRnant l ' importance des mesures de caractère 
régional qui ont déjà é té adoptées,  ainsi que des efforts 
de caractère régional entrepris dans le domaine du 
désarmement tant nucléaire que conventionnel , 

Consciente des études qui ont déjà été faites et qui 
présentent un intérêt pour le désarmement régional , 

Rappelant ses résolutions 35/ 1 56 D du 1 2  décembre 
1 980 et 36/97 H du 9 décembre 1 98 1  relatives à ! 'Etude 
de tous les aspects du dé.1,irme111ent réRio11a/ 1 2 1 et aux 
vues des Etats Membres sur cette étude 1 2 2 , 

Rappelant éRalement qu'un des objectifs du désar
mement régional est de contribuer ù promouvoir le 
but ult ime du désarmement général et complet , sous 
contrôle international efficace. 

Conjimwnt l ' importance et l ' efficacité potentiel le 
de mesures régionales de désarmement prises sur 
l ' initiative et  avec la participation de tous les Etats 
concernés ,  en ce qu'el les peuvent contribuer à la réa
l i sation du désarmement général et complet . sous 
contrôle i nternational strict et efficace , 

1 .  Erprime l'espoir que les gouvernements , quand 
la situation de la  région le permettra. se consulteront 
en vue de convenir de mesures adéquates de désar
mement régional prises sur l ' in it iative et avec la parti
cipation de tous les Etats concernés ;  

2 .  Encottra!{c l es  gouvernements ù env isager l a  
possibi lité d'établir ou  de  renforcer au  niveau régiona l .  

1 = 1 Publication des Nation, Unie, .  numéro d e  vente F .8 1 . lX . 2  
1 " A/36/343 et Add . 1 .  

selon 4uïl conviendra . des arrangements inst itution
nels susceptibles de promouvoir la mise en œuvre de 
tel les mesures;  

3 .  !>e11w11dc aux gouvernements et aux institutions 
régionales ex istantes et compétentes en la matière 4ui 
auraient pris des mesures ù cet effet d 'en informer 
le Secrétaire généra l :  

4 .  J>ril' l e  Secrétariat . e n  particulier l e  Départe
ment des affaires  de désarmement I è ' .  ainsi 4ue 
I ' 1 nstitut de recherche des Nations U nies sur le 
désarmement . de prêter assi stam-e aux Etah et aux 
institutions régionales yui le leur demanderaient dam 
le cas de mesure-.; de de.,arrnement régional prises .,ur 
l ' i nit iat ive et avec la partic ipation de tous les 1 -' tats 
concerne s ;  

5 .  /'rie l e  Secrétaire généra l  de présenter ù l ' A s
semblée générale. lors de sa t rente-huitième session . 
un rapport concernant l ' é tat de cette 4uest ion : 

fi . /)l' cidc d ' inscrire :'1 l 'ordre du jour prov isoirl' 
de sa trente-huit ième se,-.;ion une question intitulée 
. .  Désarmement région; i l  : rapport du Secrétaire gé 
néral" .  

/ ( ) / < ' \ (;/1 / 1 ( 1 '  11il;11ii'rt ' 
H d1; <-cn 1hre / 98l 

PROGRA M M E  DF BOU RSES o' É I  U IWS 

DES N ATIONS U N I ES SU R I F O(SARM F M FN ·t 

/. 'A s.1 e1 1 1hf<;,, g,;1 1 , ;rull ' .  

Ruppl'lu11t sa déc is ion . figurant au paragraphe 1 08 
du Document final de la d ix ième session extraordinaire 
de r Assemblée générale 1 1  s . de créer un programme 
de hourses d 'é tudes des Nations Unies sur le dé•mr
mement . ainsi 4ue ses résolutions u ltérieures 33/7 1 F 
du 1 4  décembre 1 978 . 34/83 D du 1 1  décembre 1 979.  
35/ 1 52 A du 12 décembre 1 980 et 3fi/92 A du 9 décem
bre 1 98 1 .  dans lesquelles elle a déc idé . notamment . 
de poursuivre le programme , 

Rappelant  ,;ga/c11 1c1 1 1  ses dé1: isions .  figurant dan!-
l ' annexe IV au Document de clôture de la douzième 
session extraordinaire de 1 • Assemblée générale 1 1 '' . de 
poursuivre le programme , de porter le nombre de 
bourses de vingt à v ingt-cinq ü compter de 1 983 et de 
prier le Secrétaire général de lui soumettre les inci
dences financières de l 'octroi de vingt-cin4 bourse-.. 
d ' études . en tenant compte des effectifs nécessa ires 
eu égard au niveau d 'act iv i tés et il la structure du 
programme et en ayant il l 'esprit les économies 4ui 
pourraient être faites dans le cadre des crédits déjii 
ouverh . 

fr11u111 co111ptl' de ce 4ue le niveau des activité s .  
comprenant les é lé menh du programme tels 4ue les a 
décrits le Secrétaire général dans son rapport I è� . , · est 
élevé depuis 4ue le programme de bourses a comrnencL' 
en 1 979. 

1 .  /'rie le Secrétaire genérnl de prendre les dispo
sitions nécessaires pour appli4uer le programme de 
1 983 . conformément aux direct ives , · y  rapportant .  et 

"' V nir  rc,nlution :17/99 K.  sl'cï V .  
1 ·'" f\/S- 1 è/X ,'l Con 1 
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de présenter un  rapport d'activ ité à ce sujet à I '  Assem
blée générale lors de sa trente-huit ième session ; 

2 .  Prie éualement le Secrétaire général de prévoir 
des effectifs suffisants au niveau approprié pour 
répondre aux besoins de ces activités accrues et de la 
structure é largie du programme , en tenant compte des 
économies qui peuvent être faites dans le cadre des 
crédits déjà ouverts ;  

3 .  Félicite le Secrétaire général de la di ligence 
avec laquel le le programme a continué d'être mené . 

/()Je , l;<lllce plénih-e 
/3 déce111hre /982 

H 

CAMPAGNE MON DIALE POU R  LE DÉSARMEMENT 

L'Assemhlée uénérale .  

Consciente de l ' inquié tude de l 'opinion publique 
face aux dangers de la course aux armements , en 
particulier de la course aux armements nucléaires ,  
et de ses conséquences négatives sur  les  plans soc ial 
et  économique , 

Notant que la Campagne mondiale pour le désar
mement lancée par l 'Assemblée générale à sa douzième 
session extraordinaire 1 2 ' ,  deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement, vise à promouvoir 
l ' intérêt et l ' appui du public pour les objectifs énoncés 
dans le Document final de la dix ième session extra
ordinaire de l 'Assemblée générale 1 1 ' ,  première session 
extraordinaire consacrée au désarmement ,  no
tamment pour la conclusion d 'accords portant sur des 
mesures de l imitation des armements et de désarme
ment en vue d 'atteindre l 'objectif du désarmement 
général et complet sous contrôle international efficace. 

RéajJirmant que le caractère universel de la Cam
pagne mondiale pour le  désarmement devrait être 
garanti par la coopération et la participation de tous 
les Etats et par la diffusion la plus large possible 
d ' informations , ainsi que par le l ibre accès de tous les 
secteurs du public à une vaste gamme d ' informations 
et d'opinions portant sur les questions de la l imitation 
des armements et du désarmement et sur les dangers 
que présentent tous les aspects de la course aux arme
ments et de la guerre , en particulier de la guerre nu
cléaire , 

Conl'{lincue que le système des Nations Unies , les 
Etats Membres ,  dont les droits souverains doivent 
être respectés, et d 'autres organismes ,  notamment les 
organisations non gouvernementales,  ont tous un rôle 
à jouer dans la réalisation des objectifs de la Campagne 
mondiale pour le désarmement 1 26 , 

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur 
l ' ac tion mondiale pour recuei l l ir des signatures en 
faveur de mesures visant à prévenir la guerre nu
cléaire , à freiner la course aux armements et à pro
mouvoir le désarmement 1 27 • 

1 2 ,; IJoc111nenf.\' ,�f.llc-icls de f 'As.H•111hll;t, g/néralc, ·dou:!(•,nc .\< ' ' 
.,ion extmorc/i11aire , A1111exn . point, 9. l (l _  I l .  1 2  et 1 3  ùc l 'orùn: 
ùu jour, ùocument A/S- 1 2/12 .  annexe V .  

1 �6 lhicl . .  par. 5 .  
"' A/S- 1 2/ 1 5  et Adù . 1 .  

Rappelant sa résolution 36/92 J du 9 décembre 
1 98 1  et les débats qui ont eu lieu à ce sujet lors de la 
douzième session extraordinaire de l ' Assemblée 
générale,  

Accueillant 1n ·cc .rnti.1:fiictio11 les contributions 
volontaires apportées par certains Etats Membres pour 
réaliser les object ifs de la Campagne mondiale pour 
le désarmement .  

Not,111t m·ec .1uti.1:fè1ctio11 le rapport du Directeur 
général de l 'Organisation des Nations Unies pour 
l 'éducation . la science et la culture sur sa contribution 
ù la Campagne mondiale pour le désarmement 1 2� . 

1 .  /111 ·ite les Etats Membres à tenir compte , dans 
l 'application de� activités prévues dans le cadre de la 
Campagne mondiale pour le désarmement ,  des diver
ses vues et opinions exprimées lors de la douzième 
session extraordinaire , notamment de la proposition 
d 'organiser une action mondiale pour recueil li r  des 
signatures en faveur de mesures visant à prévenir la 
guerre nucléaire , à freiner la course aux armements 
et à promouvoir le désarmement ; 

2 .  in1'itc <;gu/011e11t les Etats Membres à coopérer 
avec l 'Organisation des Nations Unies pour garantir 
une meil leure circulat ion des informations relatives 
aux divers aspects du désarmement et éviter la diffu
sion d' informations fausses et tendancieuses ; 

3 .  Prend acte du  programme d 'activ ités pour 1 983 
de la Campagne mondiale pour le désarmement pro
posé par le Secrétaire général 1 29 et prie celui-ci d ' in
former l 'Assemblée générale , à sa trente-hu itième 
session, des progrès accomplis dans l 'application de 
la présente résolut ion.  

I O I ,. ,.t;1111c1' ph;nit�ff 
13 <!t;ce111hrc /982 

CAMPAGN E MON DIALE POU R  LE  DÉSARMEMENT 

/,  'A s.1 c111hléc gént;rnlc , 

Rappelant que, au paragraphe 1 5  du Document 
final de la dixième session extraordinaire de I '  Assem
blée générale 1 1 ' ,  première session extraordinaire 
consacrée au désarmement ,  il est déclaré essentiel 
que non seulement les gouvernements mais aussi les 
peuples du monde reconnaissent et comprennent les 
dangers inhérents à la situation actuel le et i l  est sou
ligné qu' i l  importe de mobil iser l 'opinion publique en 
faveur du désarmement , 

Rappelant <;ga/('111c11t ses résolutions 35/ 1 52 1 du 
12 décembre 1 980 et 36/92 C du 9 décembre 1 98 1 ,  
ainsi que les rapports du Secrétaire général du 1 7  sep
tembre 1 98 1 1 '0 et du I l  juin 1 982 1 1 1 , 

Notant m·ec .rnti.1:fi1ctio11 que la Campagne mondiale 
pour le désarmement envisagée dans les résolutions 
et rapports susmentionnés a été solennel lement lancée 
le 7 juin 1 982 , lors de la séance d'ouverture de la 
douzième session extraordinaire de l ' Assemblée géné
rale 1 2' , deuxième session extraordinaire consacrée 
au désarmemen t .  

" "  A/37/569. annexe .  
1 2" Voir A/37/548. ,c, t .  I l l .  
' w  A/36/458. 
' "  A/S- 1 2/27.  
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Ayant à l 'esprit que , lors de la douzième session 
extraordinaire , l 'Assemblée générale a défin i  en termes 
généraux les objectifs ,  la teneur .  les modalités et les 
i ncidences financières de la Campagne mondiale pour 
le désarmement et a prié le Secrétaire général de pré
senter à l 'Assemblée . lors de sa trente-septième 
session , les détai ls du programme esquissé dans son 
rapport antérieur' w .  

Ayant examiné le rapport du  Secrétaire général 
du 3 novembre 1982 1 12 • présenté conformément à cette 
demande, 

1 .  Approtffe le cadre général de la Campagne 
mondiale pour le désarmement exposé par le Secré
taire général dans son rapport du 3 novembre 1982 
concernant le programme d'activ ités de la Campagne 
sous les auspices de l 'Organisation des Nations 
Unies ui, y compris les dispositions du paragraphe 2 1  
concernant la présentation à l ' Assemblée générale 
d'un rapport annuel sur le dérou lement de la Campagne 
au cours de l ' année écoulée et la ..:ommunication ù 
l 'Assemblée des vues pertinente'i du Conseil consul
tatif pour les études sur le désarmement :  

2 .  Appr<n11·e 1;;;{1/c111e11t l e  programme d 'activités 
pour 1 983 de la Campagne mondiale pour le désar
mement proposé par le Secrétaire général 1 2 4 ;  

3 .  lm·ite ù 11otl \ 'C{/l/ tous les E tats Membres qui 
ne l 'ont pas encore fait à compléter les ressources 
disponibles de l 'Organisation des Nations Unies par 
des contributions volontaires ;  

4 .  Décide que , lors de  la  trente-huitième session 
de l 'Assemblée générale ,  une Conférence pour les 
annonces de contributions des E tats Membres à la 
Campagne mondiale pour le désarmement devrait être 
tenue; 

5 .  Déclare de 11011 1·e{l11 que les contributions volon
taires faites par des organisations non gouvernemen
tales,  des fondations et sociétés et autres sources 
privées seraient également les bienvenues ;  

6 .  Décide d ' inscrire à l 'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
" Campagne mondiale pour le désarmement" . 

.1 

/0 / "  séance plénih-c 
/3 décemhre / 982 

CAMPAGNE MON DIALE POU R  LE DÉSARMEMENT : 
MOUVEMENTS PO U R  LA PA I X  ET LE DÉSARMEMEN T 

L 'A .1·.1·emhli;e générole , 

Recon11ai.1·sa11t qu·une discussion et un débat éclai
rés sur tous les points de vue relatifs aux questions 
de désarmement peuvent exercer une intluence posi
tive sur l 'adoption de mesure� valables de l imitat ion 
des armements , sur le progrès du désarmement et sur 
la réalisation de l ' objectif ul t ime : le désarmement 
général et complet sous contrôle international effi 
cace , 

Co111·ai11c11e que le meil leur moyen d 'accroître la 
confiance et de créer des conditions favorables ù la 
cause du désarmement est la coopération et la parti-

' "  A/37/548 . 
1 " //,id . .  sect . 1 1 .  

-
---- -- --

cipation de tous les Etat s ,  la diffusion la plus l arge 
possible d ' informations , ainsi que le  l ibre accès de 
tous les secteurs du public à une vaste gamme d' infor
mations et d'opinions portant sur les questions de la 
l imitation des armements et du désarmement ,  

Désireuse de donner à tous les particuliers de 
meil leures poss ibil ités de part ic iper à un débat i nformé 
et libre sur ces quest ions .  

Rappelant que  la  Campagne mondiale pour le désar
mement a été lancée à la douzième session extraor
d inaire de l ' Assemblée générale u4 • deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement . 

No11111t m ·ec .1ati\/ i 1c tio11 que , lors de sa douzième 
session extraordinaire . l 'Assemblée générale a de
mandé . notamment . que la Campagne mondiale pour 
le désarmement soit menée dans toutes les régions du 
monde de façon équil ibrée . concrète et objective ,  que 
le caractère universel de la Campagne soit garanti 
par la coopération et la participation de tous les Etats 
et par la diffusion la plus large possible d' informations .  
ainsi que par l e  l ibre accès de tous les secteurs du 
publi..: il une vaste gamme d ' informations et d'opi
nions et que la Campagne soit l 'occasion dans tous 
les pays de discussions et de débats portant sur tous 
les points de vue concernant les questions, objectifs 
et conditions relatifs au désarmement 1 •1� , 

1 .  lknwndt' aux Etats Membres de faci l i ter la 
communication et la diffusion à leurs ressortissants 
d 'une vaste gamme d ' informations précises sur les 
questions de désarmement , de sources tant gouver
nementales que non gouvernementales,  en vue de 
favoriser la réalisation des objectifs de la Campagne 
mondiale pour le désarmement et de manière à pro
gresser vers l 'objectif final : le désarmement général 
et complet sous contrôle inte rnational efficace; 

,, De111111ulc it tous les Etats Membres d 'encou-
rager leurs ressort issants à exprimer l ibrement et 
publiquement leurs vues sur les questions de désar
mement . ù s • organiser à cette fin et à tenir dans cc 
but des réunions publiques ;  

3 .  Prie le  Secrétaire général de  faire rapport 
chaque année à l ' Assemblée générale sur l ' application 
des disposit ions de la présente résolution. 

/0/ '" séance plénih·e 
/3 décemhrc /982 

37 / 1 1 7. Développement et renforcement du bon voi
sinage entre Etats 

l . 'A .1 se111hléc gém;rale . 

Te11a11t compte du fai t  que , conformément à la 
Charte . les peuples des Nat ions Unies sont résolus 
à pratiquer la tolérance et à vivre en paix l 'un avec 
l " autre dans un esprit de bon voisinage , 

Rllppclllnf ses résolutions 1 236 (XII )  du 14 décem
bre 1 957 .  1 30 1  (X I I I )  du 1 0  décembre 1 958, 2 1 29 (XX) 
du 2 1  décembre 1 965 . 34/99 du 1 4  décembre 1 979 et 
36/ 1 0 1  du 9 ué,:embre 1 98 1 ,  

1 14 /Jo< 111Hc11 t., ,�l}icid, de f 'A .,.,c111hlt;c gt;nc•rulc , dou-:.ii'l11l' 
"'·' """ n /ru, 1rdi11llirc . .  � 1111< · rn . points 9 .  10, 1 1 . 1 2  et 13 de l 'ordre 
du ,1our. dornment AIS- 1 2/�2 .  annexe V .  

' "  //,id . .  par . � ,, �  e t  4 .  


